
 

 

COMMUNE DE BOIRY NOTRE DAME 
 

Compte-rendu de la réunion de conseil municipal  

du 07 mars 2024 
 

L'an deux mille vingt-quatre, le 7 mars à 18 heures 30, le Conseil Municipal s'est réuni à la mairie, sous la 

présidence de Monsieur MARTINÉ Daniel, Maire en suite de convocation du 21 février dont un exemplaire 

a été affiché à la porte de la Mairie. 

Étaient présents : MM DALLA MOTTA Giuseppe, MONPAYS Clotilde, STOMKA Séverine, CLAIRET 

Yves, CANIS Claire, VALETTE David. 

Etaient absents excusés : DEHAINE Françoise (procuration à STOMKA Séverine), FERMAUT Yann 

(procuration à DALLA MOTTA Giuseppe). 

 

Secrétaire de séance : DALLA MOTTA Giuseppe 

 

SIVU du RPI : Modification des statuts (Annule et remplace la délibération 2023-16) 
 

Monsieur le Maire informe l’assemblée de la modification des statuts du SIVU du RPI SENSEE-COJEUL afin 
d’ajouter un délégué suppléant au sein de chaque conseil municipal. 
 
Ce dernier interviendra an cas d’absence d’un des deux délégués titulaires, il pourra lui être donné un 
pouvoir au même titre qu’un délégué titulaire. 
 
Le délégué suppléant sera convoqué aux comités syndicaux et pourra participer à tout sujet abordé lors des 
réunions. Cependant, sa voix ne sera comptabilisée qu’en cas d’absence d’un délégué titulaire. 
 
Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal d’approuver la modification des statuts et de 
désigner deux membres titulaires et un membre suppléant. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, 
 

• APPROUVE la modification des statuts du SIVU du RPI SENSEE COJEUL 

• DESIGNE les délégués suivants : 
Titulaires : MARTINÉ Daniel et FERMAUT Yann 

Suppléant : DALLA MOTTA Giuseppe 

 

 

Lancement des devis  

 

Exposé de madame MONPAYS Clotilde pour la réfection de la route du cimetière (chemin du marais) : 

• Entreprise RAMERY  : 151 400,70 € TTC 

• Entreprise LHOTELLIER  : 151 539,18 € TTC 

• Entreprise TERIDEAL  : 191 009,04 € TTC 

 

Prévision de trottoirs rue d’Arras pour les 3 nouvelles habitations : 

• Entreprise LHOTELLIER  : 19 502,16 € TTC 

• Entreprise TERIDEAL  : 22 245,12 € TTC 

 

Devis pour le démoussage de la toiture de l’école en cours 
 
Devis pour la réfection du monument aux Morts en cours 
 



 

 

 

 

 

Calendrier de l’année des manifestations communales 

 
Monsieur le Maire expose à l’assemblée les festivités communales 2024. Un budget de 600 € est prévu 
pour les manifestations (Pâques, 14 juillet, Halloween, Noël). 
Repas communal prévu le 13 octobre. 
Distribution du colis de Noël des aînés le 7 décembre 
Noël des enfants le 14 décembre. 
 
Un personnel de la commune sera mis à disposition du RPI pour une durée d’une heure hebdomadaire 
afin de surveiller les enfants qui prennent le bus le midi. Une convention sera mise en place avec le RPI. 

 
 

Questions diverses 

 

• Eclairage public : une économie annuelle de 40 % a été constatée 
 
        

Le Maire, 
Daniel MARTINÉ 


